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Résumé de l'article
Dès sa création en 1988, par sa vocation universelle (en rupture avec la
majorité des dispositifs de garantie de ressources), le RMI s'est imposé comme
l'instrument majeur de lutte contre la pauvreté et d'adaptation du système aux
nouvelles formes d'emploi et à la non-linéarité des cycles de vie. Différents
travaux de recherche consacrés au RMI ont montré que cette loi a modifié les
représentations résiduelles de la pauvreté et les logiques des acteurs dans leurs
parcours d'insertion et d'employabilité, et qu'elle a entraîné une recomposition
des logiques institutionnelles de prise en charge, contribuant de cette manière
à un renouvellement des approches de la question sociale.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/
https://id.erudit.org/iderudit/005030ar
https://doi.org/10.7202/005030ar
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/1999-n42-lsp353/
https://www.erudit.org/fr/revues/lsp/























